
- Formation initiale

Quels publics d'étudiants ?
Entrée possible en M1, après licence his-toire, géographie, lettres et scienceshumaines, ou en M2 si l'étudiant est ori-ginaire d'un M1 ou maîtrise comparable.

- Formation continue

Quelles sont les catégories de salariés sus-ceptibles d'être intéressés ?   
Des salariés qui, après une formation àbac+3, ont exercé une activité profes-sionnelle significative.

Dossier de candidature à télécharger sur
http://masterhistoirepatrimoine.ifrance.com

- Débouchés

Débouchés dans le domaine de l'archiveet de la documentation, de la conserva-tion et de l'animation du patrimoine, dela muséologie et de la régie des �uvresou objets d'intérêt patrimonial.

UFR d�histoire
En collaboration avec 
le Mémorial de Caen
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Pour toutes informations complé-
mentaires, veuillez contacter : 

- Le secrétariat de l�UFR d�histoire 
Esplanade de la paix

14032 CAEN

histoire@admin.unicaen.fr
tel : 02 31 56 58 30

Heures d�ouverture : 9 Heures à 
11 heures et de 14 heures à 16 heures

- Le responsable de formation : 
Monsieur Daviet

davietdom@aol.com
tel : 02.31.56.58.51 

http://masterhistoirepatrimoine.ifrance.com



Scolarité :
- Schéma organisationnel des enseigne-ments par semestre

M1, Semestre 1

M1, Semestre 2

M2, Semestre 3

M2, Semestre 4

- Projet tutoré (20 ECTS)
Le projet tutoré met en �uvre descapacités créatives et rédactionnellesdonnant lieu à rédaction d'un mémoi-re. Le mémoire (50 pages) porte surun projet de conservation ou/et demise en valeur du patrimoine.

- Stage (10 ECTS)
Durée du stage : 15 semaines
Comment est évalué le stage ? 

Entretien de l'étudiant avec deux person-nes constituant un jury, sur la base d'unegrille d'évaluation récapitulant clairementles compétences professionnelles recher-chées et comportant à chaque fois desévaluations de 0 à 4.

- Contrôle des connaissances
Moyenne générale égale ou supérieure à10 sur 20 à l'ensemble des unités d'en-seignement, d'abord en M1, puis en M2,et moyenne égale ou supérieure à 10 sur20 à l'ensemble constitué du projet tuto-ré et du stage. Pas de note éliminatoire.
Si un étudiant est ajourné et redouble, ilgarde le bénéfice de notes supérieures àla moyenne.


